
Département de l’Aube 
Canton de Vendeuvre sur Barse 
COMMUNE DE LA VILLENEUVE AU CHÊNE 
   03.25.41.35.05 
   mairie@lavilleneuveauchene.fr 
 

CONTRAT DE LOCATION 
 
CARACTÉRISTIQUES DE LA LOCATION 

 
 Le présent contrat est établi pour une location portant sur la période suivante : 
 ➢ Une journée (uniquement du lundi au jeudi)  le __________________ 
 ➢ Un week-end (du vendredi soir au lundi matin) le __________________ 
 
 Au profit de :.................................................................................................................... 
(Nom de l'occupant : particulier ou association) 
Date de naissance :………………………………………………………………………………… 
Demeurant à ..........................................................................................................................  
Téléphone …………………………………………………………………………………………... 
Adresse mail : ………………………………………………………………………………………. 
Nature de l'activité…............................................................................……............................ 
Toute utilisation de la salle pour une activité autre que celle susmentionnée entrainera 
l’annulation du contrat de location et l’évacuation de la salle sans délai. 
 Le responsable pour toute la durée de la location est : 
NOM : ...........................................................Prénom : ...............................…………….…. 
Adresse:............................................................................................................................... 
……….................................................................................................................................. 
Téléphone :……………………………………………………………………………………….…    
Assurance Responsabilité Civile souscrite auprès de : ............................................……... 
sous le numéro de police..................................................................................................... 
(Attestation annexée au présent contrat) 
 
 Montant de la location : 
  

Période Journée Week-end 

Salle 65 135 

Gaz (à déterminer à l’état des lieux selon 
consommation. Pour information, prix du 
m3 de gaz : 2.70 euros) 

  

Total   

 
 Remise des clés : 
Les clés de la salle seront remises par un représentant de la commune après état des lieux. L’occupant 
devra impérativement prendre contact 8 jours avant la date de location pour convenir d’un rendez-vous. 
Personnes à contacter : 
Madame Maria DJURICEK au 06.75.30.43.17 
 
Fait à LA VILLENEUVE AU CHÊNE, le  
L'occupant,         Le Propriétaire, 
(mention « lu et approuvé, bon pour accord ») 

mailto:mairie@lavilleneuveauchene.fr

